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VARIE TES.

LE PETIT VERRE ÉCONOMIQUE.

Par-devant Maitrillard et son épouse, inar-
chands de vins et liqueurs, a été convenu ce
qui suit :i Les sieurs Sariol et Turban con-
tractent association pour l'achat d'un petit
quarteau d'eau-de-vie, qu'ils débiteront sur le
champ de foire du Landy, à Saint-Denis, les
deux dimanches affectés à cette fête, pour les
bénéfices être partagés entre eux par moitié;
chaque verre de la contenance d'un poisson,
ou polichinelle, sera livré au consommateur
au prix de 20 cent., etc., etc." Suivent les
clauses accessoires.

L? soir du premier dimanche d'exploitation
de leur établissement ambulant, les deux so-
ciétaires étaient ramassés par la garde, en
loques, meurtris de coups de poing, la tête
dénudée à plisieurs endroits par suite de l'en-
lèvement violent de poignées de cheveux.
Leur situation financière et commerciale con-
sistait en un petit baril vide et une pièce de
deux sous en caisse.

Aujourd'hui, les voici un police correction-
nelle pour rébellion et voies de fait envers les
agents de la force publique.

Nos deux négociants étaient partis à Saint-
Denis avec leur baril d'eau-de-vie ; arrivés à
la Chapelle, Sariol dit à Turban :

-Dis donc, je vas boire un polichinelle.
-Eh bien!1 tu ne te gènes pas, répond Tur-

ban ; ça n'est pas à toi seul cette eau-de-vie-
là ; c'est à nous deux.

-C'est juste, répliqua Sariol ; alors le poli-
chinelle étant de quatre sous, je vas te don-
ner deux sous.

-Ah! comme ça, t'es dans ton droit ; donne-
moi deux sous, et bois ton polichinelle.

Sariol donne deux sous, et boit le poisson
d'eau-de-vie.

Cent pas plus loin, Turban dit à son tour à
Sariol:

-Je vas faire comme toi, je vas nie payer
un polichinelle.

-Oui, mais tu vas nie donner deux sous.
-Certainement, ça va tout seul.
Il boit un polichinelle et rend à son associé

la pièce de deux sous que celui-ci lui avait
reinise un instant auparavant.

Arrivés à la route de la Révolte, Sariol re-
prend :

-Ma foi, tant pis! je profite du bon mar-
ché; puisque ça ne me coûte que deux sous
-tu lieu de quatre, je vas boire un autre
verre.

Adhésion de l'associé, auquel il redonne la
même pièce de deux sous. Cinq minutes après,
celui-ci reprend:

-Ais fait, tu as raison, ça ne nous revient
qu'à deux sous; c'est pas la peine de s'en
passer.

Et il avala tu second polichinelle, un ren-
dant une seconde fois la fameuse pièce de deux
souls.

Arrivés au petit pont situé à l'entrée de
Sa int-Denis, nos deux négociants avaient déjà
échangé cinq ou six fois l'éternelle pièce de
deux sous, et ne cessaient de s'applaudir de
leur découverte d'eau-de-vie à deux sous le
poisson. Inutile (le dire qu'arrivés au champ
de foire, ils n'avaient pas la tête parfaitement
ait commerce, et n'étaient frappés que d'une
seule idée, c'est que plus ils buvaient, plus ils
gagnaient. Sous l'empire de cette combinai-
sort ils firent faire la navette à la malheureuse
pièce de deux sous, jusqu'au moment où le
quarteau fut entièrement vidé; Turban dit
alors à Sariol :

-Ah ça1 mais tu m'as fichu dedans, toi-;
nous avons acheté pour 6 fr. d'eau-de-vie;
tout a été débité et nous n'avons que deux
sous en caisse !

-Comment, que deux sous ?.., un tout ?
-Mais oui, en tout.
- lors, t'es un filou, t'as volé la caisse.
De là une explication à coups le poing,

l'intervention de la police et le délit commis.
Le tribunal les a condamnés chacun à huit

jours de prison.

M. X. .. plaidait devant la...ième chambre,
présidée par uit de ses plus vieux camarades.

Lancé à toute vapeur dans une argumenta-
tion serrée, il est interrompu tout à coup par
le président.

-M. X. .. lui dit celui-ci, nous ne saisis-
sons pas bien v'otre argumnent....

- dh bien, mon vieux, je vais t'expliquer
la chose, ru'prentd l'avocat, oubliant le tribunal
ut le publlic, et ne voyant plus que son vieil

Et le public de rire, comme bien vous
puensez.

E TA BL I E N 1840.

F. X. BEAUCHIAMP,
(sui'-'esseur de D. Smillie.)

Mais'ufa'turier et Marrhanîd dle BIJOUX. PIERRES
P>RECIEU.SES gardies en mtagasin. et taillees. pro-
lies et umontees dants les derniers goûts.

MONT RES et BIJOUX soigneutsemnent et promnp-
toeent reparns.

No. 1. î'oinî des rues ST. FRANCOIS-XAVIE R
et FORTIFICA l'ION, îpresqiu'en face du coté droit
de la Banque du Peuple.

Montrêal, 4 mai 187. 18ay

REDUCTION.
GLACIERES GLACIERES

C'est le bon temps de se procurer une bonne
GLACIERE,

A BON MARcHE.U J N E reduction de 20 par cent sera faite à tout
acheteur, une visite est respectueusement sol-

licitée.
GEORGE YON,

Ferblantier et Plombier,
Nc. 241 RUE ST. LAURENT.

iet d Moréal. COUR SUPERIEURE.
No. 1144.

AVIS est par le présent donné gue Philomène
Allard. de la Paroisse de Lachine. dit District, a

intenté, le ou vers le dix Avril dernier. une action en
séparation de biens contre lerménégilde Viau, main-
tenant absent:de cette Province.

MOUSSEAU & DAVID,
AVTS. ET PROCUREURS DE LA

DITE DAME P. ALLARD.
Montréal, 4 Juillet 1870.

P trie E eMnErl. COUR SUPERIEURE

hi re PIERRE LORTIE Failli.
ET TANCREDE SAUVAGEAU Spyndi,

Q AMEDI. le dix-septième jour die Septembre pro-
chain. le soussigné s'adressera àla dite cour pour

obtenir sa décharge en vertu du dit acte
PIERRE LORTIE

par MoussFAU & DAivI,
s's Paocuuits ud litem

Montréal, 15 Juillet 1870.

AVIS A UX CONTRACTE URS.

Des Soumissions cachetées adressées au soussigné
seront reçues à ce bureau jusqu'à MIDI. le 25ème
Jour d'AOUT prochain, pour la construction d'une
Digue et Régulateur, à la tête du. Canal Lachine.

Les plans et spécifications peuvent être vus à ce
Bureau. ou au Bureau du Canal Lachine à Montréal
le et après vendredi le 22 courant, oit on peut obtenir
des formes imprimées, pour soumissions et autres in-
formations.

Les signatures de deux personnes responsables qui
voudront devenir cautions pour l'accomlnissement
du contrat doivent être attachées à chaque soumis-
sion.

Le Département ne s'oblige pas d'accepter la plus
basse ou aucune des soumissions.

Par ordre,

Département des Travaux Publics,
Ottawa. 13 Juillet 1870.

F. BRAUTN.
Secrétaire.

24f.

DANS LA COUR SUPERIEURE POUR LE BAS
CANADA.

PROVINCE DE QUEEC, i
District de Montréal. S
Le huitième jour de juillet mil huit cent soixante-

et-dix.

[No. 1,444.]
DAME PHILOMENE ALLARD. ci devant de la

Paroisse de St. Laurent, dans le District de Montréal,
et maintenantde la Paroisse de Lîchine. dit District.
Demanderesse: rs. IIERMENEGILDE VIAU.Culti-
vateur. ci-devant de la dite Paroisse de St. Laurent,
dit District, et actuelletmenst absent de cette Province,
Défendeur.IL EST ORDONNÉ, SU7R LA MOTION DE

MM. Mousseau & David. Avocats de lia Demande-
resse, en autant qu'il appert par le retour de Paschal
Leclere, un des Huissiers de cette Couir. écrit sur le
Bref de Sommation émané en cette cause, que le
Défendeur a laissé son domicile dans la Province de
Québec en Canada et ne peut être trouvé dans le
District de Montréal. que le dit Défendeur soit par
un avertissement a être deux fois inséré en langue
française dans le papier-nouvelles delaCité de Mont-
réal. appelé L'Opinion Publique.et deux fois en langue
anglaise. dans le papier-nouvelles de la dite cité
appelé (SanUr,îll I///nstraitel Neîî's, notifié de coinpa-
raître devant cette Cour. et là de répondre à la De-
mande de la dite Demanderesse sous cieux mois après
la dernière insertion de tel avertissement et sur le
défaut dii dit Défendeur de comparaître et de répon-
dre à telle demande dans la période susdite, il sera
permis à la dite Deianderesse die procéder à la
preuve et Jugement comme dans une cause par
défaut,

(Par ordre)
HUBERT, PAPINEAU & HONEY.

2P. C. S.

ODERRE,MAtICHANo-TAILLEUR, NO.N ". ruie Notre-Dame, en haut chez MM.
BARIRET et PRICE, Montréal, où l'on trouvera des

DRAPS. CASIMIRES ET TWEEDS
de toutes sortes et des goûts les plus nouveau. Il est
prêt à exécuter avec ponctualité toute commande
que l'on voudra bien lui confier à des prix très mo-
dérés.

Montréal, 4 mai 1870. 18zz

L E G G T Cie.,

ELECTROT ISTES.
STEREOTY PISTES.

(IRA VEURS.
CHROMo ET

PHOTHO-LITHOGRAPIIES,
PIIOTOGRAPHlES ET

IMPRIMEURS.

Bureau: No. 10, Plae d'Armes.
Ateliers: No. 319. Rue St. Antoine. MONTREAL.

On exécute dans un style vraiment supérieur, les
Cartes Géographiques. Livres. Gravures. Cartes
d'Affaires, Mémoranda Livres de Commerce de toutes
descriptions, à des prix très modiques.

A L'ENSEIGNE DU CADENAS D'OR
(IS trouvr'z les meilleures
V GLACI'tRiES. BARATTES AU

BEU i E. et BARATTES pour faire la
CRV.ME A LA GLACE. Le soussigné a
ausi à su e'mploi des FERBLAN-
TIERS. PLOMBIERS. COUVREURS
en tôle galvanisée. ferblanc et en tôle,

aussi toutes espèces de réparations faites à ordre.
L. J. A. SURVEYER,

23q 524 Rue Craig, Montréal.

PUBLIQUE.

B. SC 5 OTT ET CIE.
. AGENT POUR
la nouvelle machine à Coudre sans bruit de

WHEELER ET WILSON,
qui a gagné deux

MEDAILLES D'OR.

& Wï

Cette machine a été perfectionnée dans une telle
manière, que ses forces sont beaucoup augmentées.
Elle travaille avec la plus grande facilité. cousant
six plis d'étoffe de laine. Aussi fait-elle son ouvrage
presque deux fois aussi vite que les machines à na-
vette et en même temps est moins sujette à se déran-
ger.

Les Sours Grises et autres associations du mêmne
genre nous écrivent comme suit à l'égard de ces ex-
cellentes machines, et c'est un fait sigini0ic«tif& iiu'aiu-
cun de ces noms ne se trouve en témoignage de l'ex-
cellence d'aucune autre sorte que le WHEELER ET
WILSON.
A Messieurs S. B. SCOTT ET CIE.

Messieurs.-Nous. les sousignées. SSurs de Charité.
certifions avec plaisir que. après une épreuve de dix
ans. nous avons trouvé les machines à coudre de
WHEELER ET WILSON supérieures sous tous les
rapports à toutes autres dont on se sert dans notre
institution.

Leur mécanisme est fort et parfait. et avec très-
peu de soin elle ne se dérangent Jamais.

SEUR COUTLER,
SŒUR BAYEUX.

Cou'ent des S<eurs Grises, Hopital Général.
A Messieurs S. B. ScOTT ET CIE.

Messieurs.-Nous avons beaucoup de plaisir à pou-
voir recommander les machines à coudre de
WHEELER ET WILSON (dont vous êtes les agents)
à tots 'eux qui pourront avoir besoin d'un article
aussi utile qu'une machine à coudre. Après dix ans
d'expérience nous pouvons parler avec toute con-
fiance. non-seulemîent de leur utilité, mais encore (le
leur supériorité sur toute autre machine dont nous
avons fait épreuve datns notre institution.

Ces machines ont trois avantages d'une grande im-
portance-rapidité de mouvement; pouvoir de s'a-
dapter à unegrande variété d'ouvrage et (le matériel;
et peu, et même nulle dépense pou r réiarations.

SRUR MARIE.
Couvent de la Providence wo-ur de Charité.

On demande des agents partout pour vendre les
mn-hines à coudre perfectionnées de W HEELER ET
WILSON. auxquels les termes les plus libéraux
seront offerts.

S. B SCOTT ET CIE.
25 No. 354. RUE NOTRE DAME.

T. D OR ION,

Ht)RLOGiHR ET RI./0UTIER
No. 86 RUE ST. LAURENT,

MONTREAL.

BONNE NOUVELLE!

OUVERTURE DE

L'HOTIEL 1)DU CANAI)A
RUE ST. GABRIEL,

MONTREAL.

$1 PAR JOUR SEULEMENT.
Cet Hôtel. qui vient d'être réparé et meublé à neuf.

offre tous les avantages possibles aux marchands et
en général à tous ceux qui visitent Montréal. On y
trouve tout le confort désirable. et le service se fait
avec une extrêne régularité et sur un haut pied
Cet hôtel a été ouvert jeudi. le niai. par M. G. B,
Ware propriétaire. et F. X. Fortin gérant, et ces Mes-
sieurs sollicitent respectueusemtent une visite pour
s'assurer îles avantages que l'on offre pour la modique
somme d'une piastre parjour. M. Fortin est canadien,
et sescapacités comme hôtelier sont généralement
conîlutes.

Penssion sans chanbres à des prix très modérés. 20z

LA

CHAISE - PLIANTE

et la

CHAISE-CANAPÉ

combinées

EN UNE SEULE,

BREVETEE.
G. M. FANDUWARD ET CIE.,

27tf 283, rue Notre-Dame.

GEORGE YON,
PLOMBIER ET FERBLANTIER,

241,-Rue Saint Laurent,--241,
MONTREAL.

MA Nl-FACTlIEI DE GARL)E-MANGER

1<ES:tnu úATEIitS

Constructeur de Fournaises a Air Chaud
POSEUR DE T'YAUX A GAZ, BAINS ET CLOSETS.

Toutes commandes exécutées avec soin.
4 mai. 1sz

21 JUILLET, 1870.

A M P H R E ANGLAIS RAFFINÉ

GRAINES FRAICHES DE JARDINS
JET DE FLEURS

A VENDRE PAR
J. E. D'AVIGNON, PHARMACIEN,

LDISPENSAIRE DE LA CITE

Vis-à-vis Mussen,
'252, RUE NOTRE DAME, 252

MONTREAL.

NOUVEAU MAGASIN D'APOTHIC

363, RUE STE. CATHERINE,
(Près de la rue Amherst.)

L E Soussigné offre en veite
un assortiment compled

Drogueries, produits Chimiqu
Parfumeries, Huiles, Bois de T010
ture. Médecines P a ten téeol
Brayers, Eponges, Brosses àce
veux, Brosses à Ongles, Brosse
Dents, Brosses à Barbe, Eau
Cologne, Sangsues. Savons deTOI
lettes, en grande variété.
un assortiment de PapetOle

Journaux, Timbres-Poste, etc.. etc.
Toutes Prescriptions de Médecins seront reOnphi

avec le plus grand soin.

JAMES GOULDMontréal' 26 mai 1870. 21

L. P. D U F R E S N E ,

MARCHAND DE
Montres en or et en argent, Bijouteries, etc.

88, RUE ST. JOSEPH, MONTREAL.
MONTRES ET BIJOUTERIES RÉPARÉES ET GRAVt

E. POITRAS,
ERBLANTIER ET MARCHAND D POEF UDE TOUTES SORTES,

65, RUE ST. JOSEPH,
(Vis-à-vis l'Hôtel Rapin) MONTREAL.

Ordres pour Fournaises à Air-Chaud, Ventilate"ur
Réfrigérateurs. Poêles de Cuisine et de Salles, Foo
nitures de Poêles, etc., etc.. exécutés avec diligeOfl
Ordres pour Couvrir en ferblanc et en tôle, tfti
charge dela réparation des couvertures, le tou
avec promptitude.

PRIX EXTREMEMENT MODERES.

DEPARTEMENT DES DOUANES.
Ottawa, 30 Juin,

L'ESCOMPTE AUTORISE sur les ENV 10
AMERICAINS. jusqu'à nouvel ordre, sera de
pour cent.

R. S. M. BOUCHETTE,
Commissaire des Douane$x

/jf' L'avis ci-dessus est le seul qui devra para
dans les journaux autorisés à le publier. bd

THOMAS MUSSEN,
Marchand en Gros et en Détail de

SOIERIES et POPELINES IRLANDAI.SX
GANTS D'ALEXANDRE. et autres Fabric

de renon,
TAPIS ET PRELATS DE CIOIX,

De Velours, Bruixelles ou Tapestry,

ORNEMENTS D'EGLISES'
Tentures pour Salons, Franae en Soie. etc.

257 ET 259. RUE NOTRE-DAME, MONTREAL
4 mai 1870.

"The Canadian Illustrated News
Journal Hebdomadaire

De Chronique, Littérature, Science et Art. .A
culture et Mécanique. Modes et Amusements,

Public tous les Samedis à Montréal, Canada,

Par GEORGE E. DESBARATS.

SOUSCRIPTION D'AVANCE.........$4.00pa
PAR NUMERO........................ 10 Cent

CLUBS.
Chaque Clu b de cinq souscripteurs qui nouselyorr

$20. aura droit à six copies pour l'année. . uol à
Les abonnés de Montréal recevront leur.10 poae

domicile. Le port des numéros envoyés par a1 8 ar
sera payé par l'Editeur. Les remises d'arget rPoo
un mandat de Poste oui par lettre enreristrée, e0
aux risques de l'Editeur.. taa5

On recevra des anuonces. en petit nombre, aC
de 15 contins la ligne, payable d'avance.

AGENCE GENERALE:
10-PLACE D'ARMES-10

BUREAU DE PUBLICATION ET ATELIERS
319-RUE ST. ANTOINE-319

" L'Opinion Publique"
JOURNAL POLITIQUE ET LITTERAIR-

Publié touts les Jeudis à Montréal, Canada,
Par GEORGE E. DESBARATS A Ci'

ABONNEMENT.....................$2.50 par
Aux Etats-Unis......................3.00 -s
Par numéro.......................... 5 Centiur le

Envoi par lettres enrégistrées ou par oîrdresC eour-
Bureau de Poste au risque des propriétaires
ual. fi~
ANNONCES ........... 10 Centins laligne ire fO"

5 Centins " 2m seroot
Tous ceux qui ne renverront pas le journal

considérés comme abonnés. ' s de
On ne recevra pas d'abonnements pour m5

six mois.

FRAIS DE POSTE-ATTENTION ,
Les frais de poste sur les Publications.hebdo ie;

daires ne sont que de 5 centins par trois mos,Pay e
d'avance au bureau de poste de l'abonné. Le niet, e
d'attention à ce détail, entraînerait une déperns
centins qu'il faudrait payer sur chique numéro

Les journaux qui voudront bien échanger ale'on
ainsi que toutes lettres se rapportant à la r6d ,ti
devront être adressés à l'Opiion b Publi'ue
Rédacteurs, No. 10 Place d'Armes, Montréa.

Toute lettre d'affaires devra être adressle à 9
E. Desbarats, seul chargé de l'administrato
journal.

Imprimé et publié par G. E. DEBBAATdne
d'Armes, et819 Rue St. Antoine, Montréal,
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